
       DETAIL D’ORGANISATION 
 
 
 
CATEGORIE DE L’EPREUVE 
 

 
123J    Limité à 70 coureurs 

 
DATE DE L’EPREUVE 
 

 
12 JUIN 2018 

 
CLUB ORGANISATEUR 
 

 
VC SAINT LOUIS R3F 

 
TITRE DE LA COURSE 
 

 
Critérium de la Ville de Saint Louis – Trophée CAPI Sécurité 

 
EPREUVE COMPTANT POUR 
 

 
 

 
ITINERAIRE 
 

 
Circuit urbain de 1350m : rue de Mulhouse, rue des Acacias, rue de 

Vauban, rue du Temple, rue de Mulhouse 
 
 
 

 
DISTANCE TOTALE 
 

 
     1350 m – 1h30 + 10 tours  

 
HEURE ET LIEU DES DOSSARDS 
 

 
18h00 – sur la ligne de départ, rue de Mulhouse  

 
HEURE ET LIEU DE DEPART 
 

 
19h30 – rue de Mulhouse 

 
LIEU D’ARRIVEE 
 

 
Rue de Mulhouse 

 
LIEU CONTROLE MEDICAL 
 

 
SPORTENUM, Allée des Sports à SAINT LOUIS 

 
ADRESSE DES ENGAGEMENTS 
 

 
70 coureurs, épreuve sur SELECTION. Candidature à envoyer par mail à 

M. Claude HAGER : vcsaintlouis.engagements@orange.fr    

Impératif de préciser : nom, prénom, date de naissance, catégories, n° de 

licence, téléphone, palmarès. Les coureurs non retenus seront avisés en 

temps utile par l'organisateur. Date limite d'inscription : 07 juin 2018. 

L’engagement est de 7 €uros ; pas d’engagement sur place, ni par 

téléphone 

 

GRILLE DE PRIX 
GRILLE DE PRIX SPECIAUX 
 
NOMBRE D’ARBITRES 
 

Remis sur place (2490€/15prix) 
Remis sur place (366€/10prix) pour la catégorie : 3J (pas de cumul) 
 
3 Arbitres 

 

mailto:vcsaintlouis.engagements@orange.fr

